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Catégorie d'hébergement 

 
TAXE DE SEJOUR 2026 

TAXES ADDITIONNELLES INCLUSES 

Palaces 6,91 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 
5,04 € 

étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 
3,74 € 

étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 
2,45 € 

étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2  
1,44 € étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de 

vacances 4 et 5 étoiles 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1  

1,15 € 
étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de 

vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres d’hôtes, auberges 

Collectives 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés  

 
 

0,86 € 

en 3,4 et 5 étoiles et tout autre terrain d’hébergement 

de plein air de caractéristiques équivalentes, 

emplacements dans des aires de camping-cars et des 

parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 

heures 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés  

0,29 € 
en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain d’hébergement de 

plein air de caractéristiques équivalentes, ports de 

plaisance 

Hébergements en attente de classement ou sans classement, à 

l'exception des autres catégories d'hébergements mentionnées 

ci-dessus (tarif proportionnel au coût de la nuitée) 

5,00% du coût par personne de la nuitée 

(limité à 4,00€) + 10% de taxe additionnelle 

départementale + 34% de taxe additionnelle 
régionale 

 
 
 


